
Partenariat UIA - CODERS 

(double inscription) 
Début des inscriptions UIA : 21 juin. 

Ne pas tarder, certaines activités sont très demandées 

(surtout les sorties parisiennes). 

Cotisation club + 15 € UIA (20 € pour les non melunais). 

Forum : Samedi 4 septembre 2010 

 Tout sur la Formation... 
  

Ou comment devenir ANIMATEUR ? 

Contacter votre responsable de club qui 

transmettra à André AYME,  coordonnateur pour 

le CODERS. 

 

Calendrier des stages 

 
UF1 : Tours  18 au 22 octobre 2010 

 Chartres  28 février au 4 mars 2011 

 Houlgate 6 au 10 juin 2011 

 Tours  17 au 21 octobre 2011 

 

UF2  (activités aquatiques) 4 au 8 avril 2011 

 Lieu à préciser 

 

UF2  (randonnée pédestre) 4 au 8 avril 2011 

 Lieu à préciser 

 

Regroupements par discipline : le calendrier sera 

communiqué par la commission formation du 

CORERS. 

 

PSC1 : Formation et recyclage : contacter 

Jacqueline LEMAIRE 

Rando vélo… çà continue tout l'été. 

Retrouvons-nous tous les mardis et vendredis pour des 

sorties amicales proposées par nos Gentils Animateurs. 

Infos flash 

La forêt de 

Fontainebleau : 

parc national ? 
Les parcs nationaux ont plusieurs 

o b j e c t i f s  :  o b t e n i r  u n e 

reconnaissance nationale et 

internationale permettant un essor 

économique, soutenir les activités 

traditionnelles, favoriser la 

protection du patrimoine naturel 

(faune, flore, paysages), tout en 

gérant la fréquentation du public. 

Ils bénéficient pour cela d'un label 

prestigieux connu dans le monde 

entier, d'une prise en compte par 

l'Etat dans les orientations 

d'aménagement du territoire ainsi 

que de subventions. Ils peuvent 

donc favoriser le développement 

économique et touristique de leur 

région, conserver le patrimoine en 

le protégeant au maximum et 

règlementer la fréquentation du 

public pour éviter la dégradation 

des sites. 

Dans l'esprit des textes il n'y a que 

des avantages à la création d'un 

parc national bien que dans tous les 

cas, l'établissement de la charte 

d'un parc a toujours donné lieu à 

d'âpres discussions. 

Mais rien n'est encore fait... 

Merci à Jean JUBREAUX d'avoir 

accepté de se charger de ce dossier 

pas simple du tout mais qui nous 

concerne en tant que voisins et 

"utilisateurs" de ce site magnifique. 


